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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD POUR LE DÉVELOPPEMENT DES RELATIONS 
ÉCONOMIQUES, COMMERCIALES ET D’INVESTISSEMENT ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU MOZAMBIQUE

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République du 
Mozambique, ci-après dénommés conjointement les « Parties » et individuellement la « Partie »,

Reconnaissant leur volonté mutuelle de renforcer et de diversifier leurs liens économiques, 
commerciaux et d’investissement,

Considérant que le renforcement et l’expansion du commerce et des investissements entre les 
Parties contribueront au bien-être général,

Conscients que les liens économiques constituent un élément important et nécessaire du 
renforcement de leurs relations bilatérales,

Convaincus que le présent Mémorandum est un instrument important pour la promotion de 
leurs intérêts mutuels,

Tenant compte de l’accord général de coopération entre la République argentine et la 
République populaire du Mozambique, signé le 30 mars 1988 et entré en vigueur le 
2 décembre 2009,

Tenant compte des lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs,
Sont convenus de conclure le présent Mémorandum d’accord :

ARTICLE PREMIER. OBJET

Conformément à leurs lois et règlements nationaux, les Parties encouragent la mise en place 
de mesures et d’activités économiques et commerciales dans toutes les sphères présentant un 
intérêt commun, à savoir la promotion d’investissements productifs conduisant à la création 
d’emplois et la facilitation des activités de promotion du commerce pour les deux pays.

ARTICLE 2. ACTIONS ET ACTIVITÉS

En ce qui concerne les mesures et les activités visant à mettre en œuvre le présent 
Mémorandum, les Parties :

�échangent des informations relatives aux secteurs ou domaines d’investissement prioritaires 
ainsi que des données sur les activités de promotion des exportations, l’objectif étant de trouver 
des domaines potentiels de collaboration ;

�encouragent la préparation de rapports visant à l’identification stratégique des secteurs 
d’approvisionnement pour l’exportation qui présentent le plus grand potentiel de croissance sur les 
deux marchés ;

�proposent la réalisation d’activités de promotion des investissements et du commerce, qui 
peuvent inclure, entre autres, des séminaires sur les investissements, des tournées d’affaires, la 
participation à des foires et expositions internationales, l’organisation de colloques et de 
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conférences, ainsi que toute autre activité de promotion économique favorisant les liens bilatéraux 
;

�encouragent la participation des petites et moyennes entreprises au développement des 
relations bilatérales, en mettant particulièrement l’accent sur les activités de coopération et de 
partenariat entre elles ;

�encouragent les contacts directs entre les entreprises et les institutions économiques 
nationales et régionales, y compris les partenariats d’affaires, ainsi que le renforcement des liens 
entre leurs organismes compétents.

ARTICLE 3. GROUPE DE TRAVAIL

Pour coordonner les activités proposées et élaborées dans le cadre des dispositions du présent 
Mémorandum, les Parties conviennent de créer un groupe de travail conjoint, qui sera composé de 
représentants du Ministère des affaires étrangères et du culte de la République argentine et du 
Ministère des affaires étrangères et de la coopération de la République du Mozambique. Le groupe 
de travail sollicite l’assistance des représentants de différents organismes et institutions du secteur 
public des deux pays, ainsi que des représentants du secteur privé.

Le groupe de travail se réunit lorsque les Parties le jugent nécessaire, en République argentine 
ou en République du Mozambique, et peut utiliser d’autres moyens de communication pour 
promouvoir les sujets d’intérêt commun.

Le groupe de travail conjoint assume les fonctions suivantes :
�favoriser la mise en œuvre du présent Mémorandum et étudier les mesures pouvant 

éventuellement être prises pour atteindre ses objectifs ;
�proposer et encourager des actions pour la promotion et le développement des relations 

commerciales et économiques entre les Parties, y compris la coopération industrielle ;
�trouver, dans le domaine des investissements, de nouveaux domaines d’intérêt mutuel et 

proposer des actions pour leur développement ;
�tenir des consultations sur tout problème pouvant survenir dans les relations économiques et 

commerciales entre les Parties ;
�promouvoir la participation du secteur privé, en accordant une attention particulière à 

l’approfondissement de la coopération entre les petites et moyennes entreprises des deux Parties, 
dans des domaines d’intérêt mutuel.

ARTICLE 4. FINANCEMENT

Les dépenses résultant des activités convenues et menées dans le cadre du présent 
Mémorandum sont réparties entre les Parties, avec leurs propres ressources ou d’autres sources de 
financement, conformément aux conditions convenues au début de chaque activité et établies par 
le groupe de travail.
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ARTICLE 5. MODIFICATIONS

Le présent Mémorandum d’accord peut être révisé ou modifié à tout moment au moyen d’un 
accord écrit entre les Parties. Ces révisions et modifications entrent en vigueur à la date convenue 
entre les deux Parties.

ARTICLE 6. ENTRÉE EN VIGUEUR, DURÉE ET DÉNONCIATION

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature par des deux 
Parties.

2. Chaque Partie peut dénoncer le présent Mémorandum d’accord à tout moment, à 
condition d’en informer l’autre Partie par écrit et six mois à l’avance, par la voie diplomatique.

3. La dénonciation du présent Mémorandum d’accord ne porte pas atteinte à la validité ou la 
durée des projets et activités établis en application du Mémorandum d’accord jusqu’à 
l’achèvement desdits projets et activités.

ARTICLE 7. ADRESSE OFFICIELLE

Toute information ou notification nécessaire à la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord doit être envoyée à l’adresse suivante :

�pour le Gouvernement de la République argentine :
Ministère des affaires étrangères et du culte 
Rue Esmeralda 1212, C1007ABR 
Buenos Aires, République argentine 
Téléphone : +5411 48197000 ext. 7596.

�pour le Gouvernement de la République du Mozambique :
Ministère des affaires extérieures et de la coopération 
Avenida 10 de Novembro N° 620, 3° piso,
Téléphone : +258 21327000/9 ; Fax : +258 21 327020/1 ; Téléphone portable : + 258823140830 
Maputo

ARTICLE 8. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Tout différend lié à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent Mémorandum est résolu 
à l’amiable par voie de négociations entre les Parties.

FAIT à Buenos Aires le 19 mars 2019 en deux exemplaires originaux, en langues espagnole, 
portugaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République argentine :
JORGE FAURIE

Ministre des affaires étrangères et du culte
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Pour le Gouvernement de la République du Mozambique :
JOSÉ CONDUGUA ANTÓNIO PACHECO 

Ministre des affaires étrangères et de la coopération


